
 

 

A l’attention des président(e)s 
de clubs Parapente et Delta 
de ligues et des CDVL 

 
 Nice, le 30 janvier 2019 
 
N/Réf. : CST 19001- présentation Actions Sécu 2019 
Suivi technique : Alain Dedieu 
Suivi administratif : Claude Beaumont 
Objet :  Opération « Action Sécu » 2019 
 
Cher président(e), cher ami(e), 
 
Nouveau dispositif mis en place en 2019 par la commission sécurité et technique, “actions sécu” vise à 
aider financièrement les clubs, CDVL, ligues à monter des opérations ayant pour vocation à aider les 
pilotes à mieux gérer les risques dans leurs pratiques. 
 
Parmi les actions éligibles : 

• Les séances collectives de pliage de secours, 
• Les stages de formation au 1er secours, 
• Les conférences et cours théoriques dédiés à la gestion des risques, 
• Tout autre dispositif de formation ayant vocation à aider les pilotes à mieux gérer les risques 

(sessions de simulations de secours à des pilotes arbrissés, simulations d’amerrissage en 
piscine…) 
 

Une enveloppe de 4000€ est allouée en 2019. L’aide forfaitaire est à minima de 150€/action. 
 
Ce dispositif est complémentaire à “Voler mieux”. Contrairement à “Voler mieux”, l’intervention d’un 
moniteur professionnel n’est pas un prérequis pour être éligible à “Actions sécu”. 
 
L’objectif de ” d’actions sécu” est triple : 

• Aider les clubs, CDVL, ligues qui organisent déjà ce type d’actions, 
• En inciter d’autres à faire de même, 
• Nous permettre d’identifier des actions innovantes en termes de sécurité pour, à terme, les 

généraliser et/ou les mettre en réseau. 
 
Vous trouverez ici la fiche de procédure pour faire très simplement votre demande via l’onglet 
« subvention » de votre intranet. 
 
Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez contacter le groupe de travail de l’opération 
« Action Sécu » sur le mail actionsecu@ffvl.fr.  
 
Très cordialement 
 

 
Jean-Marc GALAN 
Président de la commission Sécurité et technique 

 
 
Copie : Comité Directeur, CNP, CND, CST, DTNe 
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